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Traité Makot

Michna 7 - Chapitre 3

נָזִיר שֶׁהָיָה שׁוֹתֶה בַיַּיִן כָּל הַיּוֹם,
אֵינוּ חַיָּב אֶלָּא אַחַת.

אָמְרוּ לוֹ:
"אַל תִּשְׁתֶּה", "אַל תִּשְׁתֶּה!"

וְהוּא שׁוֹתֶה,
חַיָּב עַל כָּל אַחַת וְאַחַת.

Un nazir qui buvait du vin tout le jour durant, (mais qui n’avait reçu qu’une seule mise en garde au début du jour,
avant de commencer à boire), n’est passible que d’une [peine de 40 coups]. [Mais si les témoins] lui ont dit : « Ne
bois pas, ne bois pas », (ils l’ont averti séparément avant chaque consommation de vin), et il continue à boire
[malgré tout], il est passible [d’une peine de 40 coups distincte] pour chaque [consommation précédée d’une mise
en garde].
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